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[Points 4, a, et 6 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de Halte Castello 
(Colombie), FadeZ Bey (Egypte) et M. Pastrana 
(Philippines), représentants des Etats membres du 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Terri
toire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, ainsi que M. S pinelli, représentant spécial 
de l'Autorité chargée de l'administration de la Somalie, 
prennent place à la table du Conseil. 

PROGRÈS SOCIAL 

Conditions sociales (généralités) 

1. M. SERRANO GARCIA (Salvador): Le repré
sentant spécial pourrait-il nous dire selon quels prin
cipes les biens d'un défunt sont transmis à ses héritiers? 
2. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il existe deux lois, applicables selon la 
personne intéressée. Les Somalis appliquent leur loi 
traditionnelle, le testur; dans le nouveau règlement 
judiciaire, nous tiendrons le plus grand compte de 
cette loi, qui est influencée par le droit coranique. La 

1 

loi italienne est appliquée en ce qui concerne les étran
gers. Le code civil italien est semblable sur ce point 
aux codes français et sud-américains, c'est-à-dire qu'il 
s'inspire du code Na po léon. 
3. M. SERRANO GARCIA (Salvador): Le repré
sentant spécial pourrait-il nous indiquer le pourcen
tage des enfants illégitimes? 
4. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il faut tenir compte de la population autoch
tone, d'une part, et de la population étrangère d'autre 
part. Ce que nous pouvons considérer comme des 
enfants non reconnus ou enfants illégitimes constitue 
les métis, que nous appelons Eurafricains. En Somalie, 
ils ne sont heureusement pas très nombreux. Depuis 
1950, le nombre des enfants eurafricains ne dépasse 
pas 200 et, par conséquent, ils ne constituent pas 
un vrai problème pour le Territoire. 

Droits de l'homme et libertés f?ndamentales 

S. M. C. DILOKRIT KRIDAKON (Thaïlande): 
On lit, à la page 141 du rapport annuel\ que la 
station de radiodiffusion ouverte le 1er avril donne 
quatre heures d'émission par jour, deux en langue 
italienne et deux en langue somalie. Elle constitue le 
seul moyen de diffusion de la pensée dans la langue 
du pays. J'ai peut-être mal exécuté ma tâche de 
membre de la Mission de visite, mais je n'ai pas 
constaté que des dispositions avaient été prises pour 
permettre l'audition de ces émissions. Le représentant 
spécial pourrait-il nous dire quelles mesures ont été 
prises à cet égard ? 
6. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Au temps où la Mission de visite était en 
Somalie, il y avait déjà - je crois bien - à Moga
discio, sur certaines places centrales de la ville, quelques 
haut-parleurs. Depuis lors·, nous en avons installé 
dans trois autres centres. Nous avons commandé en 
Italie des haut-parleurs pour tous les centres impor
tants du Territoire. Le premier plan prévoyait seize 
centres, mais nous espérons que, dans très peu de 

1 Voir le Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'administration de tutelle de 
la Somalie, 1951, Ministère des affaires étrangères, Rome, 1952. 
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temps, tous les centres importants- trente-trois ou 
trente-quatre- seront équipés de haut-parleurs, de 
sorte que toute la population du Territoire pourra 
écouter les émissions quotidiennes. 
7. M. C. DILOKRIT KRIDAKON (Thaïlande): 
Si j'ai bien compris, les émissions pourront être 
écoutées dans les villes et les villages. Je voudrais 
savoir, dans ces conditions, ce que l'on compte faire 
pour les nomades. 
8. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Nous n'avons pas encore de plan en ce. qui 
concerne la population nomade. Cependant, nous avons 
établi des programmes de cinéma pour les nomades ; 
nous équiperons des camions avec des appareils de 
projection et les premiers films auront un caractère 
éducatif. Nous pensons qu'en même temps, ces camions 
qui parcoureront tout le Territoire à titre d'expérience 
pour l'éducation de base des nomades, pourront éga
lement transmettre les émissions de Mogadiscio. 
9. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Je voudrais poser une question sur la publication des 
journaux en Somalie. Le représentant spécial pourrait
il nous indiquer si la liberté de la presse est assurée? 
En d'autres termes, les autochtones peuvent-ils être 
certains que les lettres adressées à la rédaction du 
Corriere della Somalia sont publiées in extenso? 
Existe-t-il des garanties à cet égard? 
10. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la · 
Somalie): Jusqu'ici l'Administration, par l'intermé
diaire de son bureau de la presse, a veillé à ce que 
toutes les lettres adressées au C arriere della S amalia 
soient publiées. En fait, sur 120 ou 130 lettres adres
sées à ce journal, trois seulement n'ont pas paru: 
deux, parce qu'elles étaient écrites dans un style très 

· vulgaire et que leurs auteurs n'ont pas accepté d'en 
modifier les termes; la troisième, parce qu'il s'agissait 
d'un Italien qui critiquait certains aspects de la poli
tiqué de l'Administration, alors qu'il travaillait pour 
elle. Ces critiques étaient si peu fondées que nous 
avons fait savoir à leur auteur que si sa lettre parais
sait dans le journal, l'Administration se verrait dans 
l'obligation de prendre des mesures à son égard; c'est 
donc dans son propre intérêt que la lettre n'a pas été 
publiée. Tels sont les trois cas où des lettres n'ont 
pas été publiées dans le Corriere della Somalia. Toutes 
les autres lettres - et certaines d'entre elles étaient 
rédigées en termes extrêmement violents à l'égard 
de l'Administration- ont été· publiées in extenso. 
11. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Je voudrais savoir quelle autorité possède le Bureau 
de la presse sur le directeur du journal. Qui prend la 
décision de publier ou non une lettre ouverte écrite 
par un autochtone? 
12. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): C'est le chef du Bureau de la presse qui, 
jusqu'ici, était en même temps le directeur du journal. 
Actuellement, nous avons un journaliste qui est rédac
teur en chef du journal et qui en sera le directeur 
dans quelques mois. 
13. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
A-t-on pris des dispositions pour que le Corriere della 
Somalia soit diffusé à l'intérieur du Territoire? 

14. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Le Corriere della Somalia n'est distribué 

quotidiennement qu'à Merca, Afgoï et Villabruzzi. 
En ce qui concerne les autres centres, la distribution 
n'est pas régulière ; cependant, ces centres reçoivent 
le journal dans un délai de cinq à dix jours en moyenne, 
sauf pendant la plus mauvaise période de la saison des 
pluies. Par exemple, le journal arrive à Chisimaio 
cinq à dix jours après sa parution. 
15. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Nous voudrions savoir si l'Autorité chargée de l'admi
nistration a l'intention de promulguer une loi ou d'éta
blir un règlement relatif à la liberté de la presse. 
16. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il n'existe pas encore de projet à ce sujet, 
car les journaux sont très peu nombreux, et nous 
ne voyons pas la possibilité de publier beaucoup de 
quotidiens ou d'hebdomadaires dans le Territoire. Dans 
ces conditions, nous n'avons pas jugé utile d'élaborer 
une telle loi. Dès que la presse se sera développée et 
dès que nous estimerons nécessaire d'avoir une loi sur 
la presse, nous promulguerons une loi à cet effet. L'an 
dernier, on a créé deux nouveaux périodiques, l'un 
hebdomadaire et l'autre mensuel. Ce sont le M eridiano 
Somalo et la Voce della Somalia. Ces deux publica
tions sont indépendantes et l'une d'elles, le M eridiano 
S omalo, critique très souvent la politique ou les actes 
de l'Administration. Dans ce cas, nous appliquons la 
loi en vigueur en Italie où la presse jouit d'une entière 
liberté. Pour le moment je répète que nous ne jugeons 
pas nécessaire de promulguer une loi spéciale pour le 
Territoire. 
17. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Même compte tenu des principes usuels de la liberté 
de la presse, quels sont les droits d'une personne qui 
s'estimerait lésée par un article, selon elle diffamatoire, 
paru dans le C arriere della S amalia ? Devant quelle 
instance la personne diffamée peut-elle porter plainte 
contre l'auteur de l'article? 
18. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Le cas serait porté devant le tribunal de 
Mogadiscio. 
19. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Dois-je comprendre que le délit tombe sous le coup du 
droit commun italien, appliqué en Somalie? Ou fait-il 
l'objet d'une disposition spéciale? 
20. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Le délit tombe sous le coup du Code pénal 
italien. 
21. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
C'est bien ce que j'avais à l'esprit. 
22. Toujours sur la question des droits fondamentaux 
de l'homme, je voudrais avoir quelques précisions 
sur la diffusion donnée dans le Territoire aux principes 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Les Nations Unies sont hautement intéressées à la 
diffusion en Somalie de renseignements sur la Décla
ration universelle. L'Administration a-t-elle fait de 
nouveaux efforts en ce sens ? La Mission des Nations 
Unies et le Conseil consultatif ont déjà collaboré à 
cette œuvre et j'aimerais savoir ce qui a été fait depuis 
par l'Administration. 
23. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : L'Administration a continué de faire tout 
en son pouvoir, avec l'aide du Conseil consultatif et 
de son secrétariat, pour diffuser dans le Territoire des 
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renseignements sur les activités des Nations Unies. 
Depuis la venue de la Mission de visite, des émissions 
spéciales ont eu lieu et des cérémonies ont été organisées 
à l'occasion de la journée des Nations Unies, en octo
bre 1951; nous avons organisé des réunions non seule
ment à Mogadiscio, comme ç'avait été le cas l'année 
précédente, mais également dans sept ou huit centres 
importants. Un effort correspondant a été fait par la 
presse; le Corriere della Somalia a consacré des arti
cles spéciaux à la journée des droits de l'homme, en 
décembre dernier. 

24. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Le rapport annuel indique, à la 
page 140, que tous les habitants de la Somalie jouissent 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Quelles sont les garanties attachées à l'exercice de 
ces droits? Comment concilier cette affirmation du 
rapport avec les nombreux faits rapportés dans les 
pétitions, tels que les arrestations arbitraires, les dépor
tations, les châtiments corporels, etc.? 

25. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Les garanties sont assurées par l' Admi
nistration et l'autorité judiciaire. Chacun a le droit 
de se plaindre auprès des fonctionnaires, du plus 
humble jusqu'à l'Administrateur lui-même. Si le plai
gnant ne sè tient pas pour satisfait, il peut s'adresser 
aux tribunaux pour demander que justice soit rendue. 

26. En ce qui concerne la seconde partie de la ques
tion, qui fait allusion aux pétitions relatives à de 
prétendues arrestations arbitraires et autres faits ana
logues, je rappelle que l'Administration s'est expliquée 
à propos de chacune des plaintes. Jamais l' Adminis
tration n'a procédé à une arrestation arbitraire. Seuls 
ont été arrêtés les individus qui ont enfreint la loi. 
Comme je l'ai dit hier [217ème séance], le mot dépor
tation ne figure ni dans la loi italienne ni dans la 
réglementation appliquée à Mogadiscio. Simplement, 
il y a eu des personnes jugées indésirables, qui vivaient 
dans une localité où elles étaient sans travail et qui 
ont été reconduites vers leur lieu d'origine. 

27. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Ces actes d'arrestations arbitraires, 
de déportations, de châtiments corporels sont bien 
connus du représentant spécial. Il n'ignore pas les 
centaines de pétitions en la matière reçues par le 
Conseil de tutelle. Une déclaration générale selon 
laquelle aucun des faits incriminés n'est survenu dans 
le Territoire ne saurait donc nous convaincre. Certains 
membres du Conseil consultatif ont signalé au Conseil 
de tutelle de nombreux cas de déportation sans juge
ment ni enquête; après des mois d'arrestations, les 
intéressés ont été déportés, sans autre forme de procès. 
De nombreuses pétitions en témoignent, dont je 
pourrais citer les auteurs et la cote. Elles font état 
d'arrestations arbitraires, du cas de personnes qui ont 
été maintenues en prison pendant cinq ou six mois, 
voire plus d'un an, sans qu'aucun chef d'accusation 
ait été formulé. Je voudrais que le représentant spécial 
précise si des peines sont prévues à l'encontre de 
ceux qui autorisent les arrestations arbitraires, les 
châtiments corporels, les déportations d'autochtones. 
Je voudrais qu'il nous dise si des sanctions ont été 
prises contre les fonctionnaires coupables, qu'il appar
tiennent à la police ou à d'autres services adminis-

tratifs, à la suite d'agissements portant atteinte aux 
droits et intérêts des autochtones. 
28. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Si un fonctionnaire de la police viole les 
règlements en vigueur, il est naturellement puni; mais 
il ne l'est pas du seul fait qu'un pétitionnaire se plaint 
d'avoir été arrêté sans raison. 
29. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je voudrais savoir combien de 
policiers ont été l'objet de sanctions pour avoir violé 
des règlements, et quelles ont été ces sanctions. 
30. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Je n'ai pas de renseignements sur la ques
tion, et je n'ai jamais été informé de cas semblables. 
Si l'Administration a reçu des plaintes en ce sens, 
elle a certainement fait procéder à des enquêtes ; si 
on s'aperçoit qu'une plainte est sans fondement et 
que le fonctionnaire de la police incriminé n'est passi
ble d'aucune sanction, l'affaire est classée. Il a pu se 
produire des cas où des policiers n'ont pas accompli 
leur devoir- cela arrive dans tous les pays du monde 
-et ils ont évidemment été punis. 
31. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je dois en conclure que les fonc
tionnaires de la police et d'autres .services violent les 
règlements; ils commettent donc des crimes et l' Admi
nistration estime qu'ils font ainsi leur devoir. 
32. Je voudrais appeler l'attention du Conseil sur 
le passage ci-après de la page 143 du rapport: 

" ... aucun habitant du Territoire ne peut être 
privé de sa liberté personnelle sans un mandat 
régulier de l'autorité judiciaire. 

"Seulement en cas de flagrant délit ou pour des 
délits d'une certaine gravité, on admet que les offi
ciers et les agents de police judiciaire puissent pro
céder à l'arrestation; ils doivent néanmoins mettre 
immédiatement la personne arrêtée à la disposition 
de l'autorité judiciaire." 

33. D'autre part, d'après le paragraphe 158 du rapport 
de la Mission de visite [T /947], il arrive souvent 
que des personnes restent en prison pendant une période 
prolongée en instance de jugement. Par ailleurs, de 
très nombreux pétitionnaires s'élèvent contre le fait 
que des individus sont restés en prison pendant trois, 
quatre, cinq ou six mois, et même plus d'un an, sans 
être jugés. Un des membres du Conseil consultatif 
des Nations Unies pour la Somalie a également souligné 
ce fait, ici même. 
34. Dans ces conditions, je demande au représentant 
spécial de nous fournir des explications. La déclaration 
dont j'ai donné lecture et qui figure à la page 143 du 
rapport annuel ne correspond en rien à la réalité. Le 
fait est que les autochtones sont incarcérés sans aucun 
mandat de l'autorité judiciaire et sont maintenus en 
prison, non seulement pendant quelques mois, mais 
même pendant plus d'un an, sans faire l'objet d'une 
inculpation. · 
35. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Il n'est pas exact dedire que des personnes 
ont été maintenues en prison sans qu'il y eut aucune 
action judiciaire. Quarante-huit heures, au plus tard, 
après l'arrestation, la police met l'individu arrêté 
à la disposition de l'autorité judiciaire et le juge 
d'instruction procède immédiatement à une enquête, 
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prend contact avec les témoins, en un mot prépare 
le procès. Mais, comme je l'ai déjà dit, il est parfois 
difficile, en Somalie, de retrouver des témoins et de 
réunir les renseignements nécessaires. De ce fait, dans 
quelques cas, des individus ont été maintenus en dé
tention préventive plus longtemps qu'ils n'auraient dû 
l'être. Ce n'était pas la faute du juge, mais le fait de 
circonstances particulière_s à la Somalie. Cependant, 
l'Autorité chargée de l'administration, eu égard à ces 
délais, qui ne se produisirent d'ailleurs pas très souvent, 
a promulgué, en avril dernier, une loi qui limite à 
deux, trois ou cinq mois, suivant les cas, la durée de 
l'instruction. 
36. M. SOLDA TOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je rappellerai au représentant spé
cial la pétition T/Pét.l1/219 qui a été reçue le 26 no
vembre 1951 par le Conseil consultatif; elle émane du 
chef Malim Aden Merehan et indique que neuf Somalis 
sont maintenus en prison depuis plus d'un an sans 
aucun chef d'accusation. C'est là un fait qui a d'ailleurs 
été confirmé par le représentant spécial lui-même, lors 
de l'examen de cette pétition 2• Aucune décision d'un 
tribunal quelconque n'a été prise au sujet de ces neuf 
Somalis. Je pourrais certainement citer beaucoup d'au
tres exemples de même nature. Il résulte de tout cela, 
je le répète, que la déclaration qui figure à la page 143 
du rapport est absolument vide de sens et sans aucun 
fondement: il n'est pas exact de dire qu'aucun habi
tant du Territoire ne peut être privé de sa liberté 
p~~sonnelle sans un mandat régulier de l'autorité judi
Ciaire. 

37. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): C'est précisément l'un des cas qui ont amené 
l'Administration à promulguer la loi dont j'ai parlé. 
Il n'y en a eu qu'un ou deux de semblables et j'en 
répéterai les raisons : il faut souvent des semaines ou 
des mois, en Somalie, pour retrouver un témoin. Tout 
le monde le sait. Il en résulte que l'instruction d'un 
procès demande beaucoup plus de temps que dans 
d'autres pays. Cela explique que, dans quelques cas
mais je répète qu'ils sont très peu nombreux- des 
individus sont restés trop longtemps en détention pré
ventive. 

Condition de la femme. 
38. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
La Mission de visite a fait allusion, dans son rapport, 
à la condition de la femme en Somalie. Elle a constaté 
que, conformément aux coutumes du Territoire et en 
raison de la nécessité dans laquelle elle se trouve de 
participer aux travaux agricoles, la femme est astreinte 
à des travaux aussi durs que l'homme. La Mission a 
déclaré à l'Administration qu'il importait de définir 
clairement, par voie législative, le degré de protection 
qui doit être accordé à la femme qui travaille dans 
l'industrie ou dans l'agriculture. Je voudrais savoir 
si des mesures ont été déjà prises pour que la loi ou 
la réglementation nécessaire entre en vigueur le plus 
tôt possible. · 
39. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Nos représentants entreront en contact, à 
40. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Genève, en septembre prochain, avec les experts du 

2 Voir le compte rendu de la vingt-quatrième séance du 
Comité permanent des pétitions, document T /C.2/SR.24. 

Bureau international du Travail, pour jeter les bases 
d'un véritable code du travail pour le Territoire. 
Aussitôt après, l'une des premières lois que nous 
promulguerons sera relative à la protection du travail 
des femmes et des enfants. 
Dans le rapport de l'Autorité chargée de l'adminis
tration, nous lisons que le nombre de jeunes filles 
somalies qui fréquentent les écoles a triplé en 1950 et 
1951. De même, nous voyons que des femmes travail
lent dans l'administration; nous le savons puisque nous 
avons visité le Territoire l'an dernier. Des femmes 
travaillent dans des hôpitaux de Somalie, soit comme 
sages-femmes, soit comme aide-gynécologistes, ou en
core comme infirmières. Nous voudrions savoir à quoi 
est dû le fait que le nombre des écolières a triplé: 
est-ce l'effet d'une campagne menée par l' Adminis
tration, ou celui d'une propagande émanant de quelque 
parti politique? Est-ce que les femmes somalies elles
mêmes se rendent compte de l'importance des pro
blèmes de la femme? 
41. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il n'est pas facile de dire si tel ou tel facteur 
a eu une importance plus grande que les autres. Je 
crois néanmoins que le progrès constaté doit être 
attribué à l'ensemble des facteurs mentionnés par le 
représentant de la République Dominicaine, c'est-à-dire 
aux efforts de l'Administration, à ceux de certains 
partis politiques et à l'évolution normale de la popu
lation somalie. La progression a été si accentuée que 
nous avons décidé d'ouvrir, au début de la prochaine 
année scolaire, une école secondaire de filles à Moga
discio. A Brava, les résultats obtenus sont dus au 
Résident et aux instituteurs italiens et somalis qui 
ont persuadé les anciens et les notables d'envoyer les 
jeunes filles à l'école. Il est donc difficile de dire quel 
a été le facteur le plus influent. A mon sens, c'est 
l'ensemble des facteurs qui a joué. L'Administration 
considère que le progrès constaté constitue un des 
éléments les plus encourageants en ce qui concerne 
la situation dans le Territoire. 
42. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Comme l'Administration nous l'a signalé à diverses 
reprises, la loi respecte les droits de l'homme et n'établit 
pas de distinction entre les hommes et les femmes, car 
l'Italie s'est engagée à respecter les principes de la 
Charte des Nations Unies. Dans ces conditions, nous 
voudrions savoir si la femme somalie participe effec
tivement aux activités politiques au sein des partis 
qui existent dans le Territoire ou si sa participation 
se limite aux activités sociales. 
43. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Jusqu'à présent, peu nombreux ont été 
les exemples de femmes qui s'intéressent activement 
à la vie des partis politiques. En général, les grands 
partis politiques ont des sections féminines, mais elles 
n'ont pas une grande importance dans la vie même des 
partis. 

44. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Les femmes somalies se conforment aux diverses cou
tumes du pays - coutumes rétrogrades, selon nous, 
mais qui sont le résultat de traditions très anciennes; 
ces femmes en souffrent ; leur intégrité physique et 
leur dignité morale s'en trouvent affectées. Nous 
voudrions savoir si l'Administration a entrepris, d'une 
manière quelconque, une campagne pour convaincre 
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la population de la nécessité d'abolir certaines coutu
mes qui existent d'ailleurs dans de nombreux te.rri
toires et qui constituent une atteinte à l'intégrité 
physique et à la dignité morale des femmes. L' Admi
nistration a-t-elle fait ou compte-t-elle faire quelque 
chose à ce sujet? 
45. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : L'Administration, par l'intermédiaire des 
organisations scolaires, des instituteurs, fait naturel
lement tout ce qui est en son pouvoir pour remédier 
à la situation signalée. En particulier, elle attache une 
grande importance à l'hygiène, afin d'accélérer le pro
cessus de l'évolution de la population. Ces coutumes, 
qui ont pour origine les traditions dont a parlé le 
représentant de la République Dominicaine, dispa
raissent progressivement. Avec l'aide du personnel 
enseignant, nous nous efforçons d'accélérer cette évo
lution. 
46. M. DE MARCHENA (République Dominicaine): 
Les réponses du représentant spécial nous donnent 
entière satisfaction et nous le remercions vivement. 

Main-d' œuvre 

47. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): A la 
page 144 du rapport annuel et âans le rapport de la 
Mission de visite [ T /947, par. 254 à 256], il est 
question de la mission de l'Organisation internationale 
du Travail qui a visité le Territoire en mars 1951. 
Cette mission a, semble-t-il, fait un certain nombre 
de recommandations au sujet des problèmes du travail 
dans le Territoire; elle a suggéré, en particulier, l'éla
boration d'un code du travail. Le représentant spécial, 
au cours de sa première intervention [415ème séance], 
a déclaré qu'on préparait déjà quelque chose dans ce 
domaine. Je voudrais donc savoir si l'Administration 
a pris des mesures pour la préparation d'un code du 
travail ou si elle se propose de reviser la législation 
du travail actuellement en vigueur. 
48. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Un grand nombre des suggestions faites 
par le représentant de l'OIT après sa visite en Somalie, 
au début de 1951, ont déjà été mises en pratique par 
l'Administration. La mesure la plus importante est la 
loi sur l'assurance obligatoire contre les accidents du 
travail, qui a été mise en vigueur au mois de no
vembre 1951. Il y a eu deux autres lois importantes: 
celle qui a créé l'inspection du travail et celle qui a 
créé les bureaux du travail. Ce ne sont naturellement 
que les premiers pas. 
49. Pour avoir un plan pour les huit années à venir, 
afin de permettre à l'Administration d'appliquer au 
Territoire toutes, ou presque toutes, les lois sociales 
d'un pays moderne, nous envoyons le chef de notre 
Bureau du travail à Genève. Il y arrivera à la fin du 
mois d'août ou au début du mois de septembre et il 
y restera le temps nécessaire pour déterminer les prin
cipes fondamentaux de la législation que nous aurons 
à mettre en vigueur pendant les années à venir, afin 
d'avoir un véritable code du travail dans le Territoire. 
50. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Il est un 
autre aspect de la question du travail dont il est 
traité aux pages 144 et 152 du rapport annuel et 
dans le rapport de la Mission de visite. Il s'agit des 
difficultés qu'il y a à obtenir en permanence un 
nombre suffisant de travailleurs dans le Territoire. 

Est-ce que l'Administration a recours à des stimulants 
quelconques pour développer l'offre de main-d'œuvre; 
dans quelle mesure les avantages d'ordre financier 
aident-ils à obtenir la main-d'œuvre voulue? 
51. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Nous devons diviser le marché du travail 
en deux parties, · le marché industriel et le marché 
agricole. Pour le marché industriel, je dois dire qu'il 
n'y a pas de pénurie de main-d'œuvre. En fait, l'offre 
de main-d'œuvre est supérieure à la demande. Toutefois, 
un très grand nombre de travailleurs ne sont pas 
qualifiés. En conséquence, il faudrait davantage d'écoles 
techniques et professionnelles- et nous en aurons
pour former les Somalis qui veulent devenir méca
niciens et ouvriers spécialisés. 
52. Dans le domaine agricole, il y a toujours eu une 
pénurie de main-d'œuvre. Elle est devenue plus aiguë 
au cours des deux ou trois dernières années, lorsqu'on 
a créé le système de la coparticipation pour la pro
duction du coton et du sisal. Les travailleurs somalis 
ont une tendance très nette à travailler de préfé
rence selon le système de la coparticipation, plutôt 
que de travailler à la journée. Ainsi, les grandes planta
tions du Territoire n'ont, d'après nous, qu'une seule 
solution : mécaniser leur exploitation, car d'année en 
année la main-d'œuvre agricole deviendra de plus en 
plus rare. 
53. M. S. S. LIU (Chine) : J'ai une simple question 
à poser, en vue de préciser un point. A la question du 
représentant de la République Dominicaine sur la 
protection des femmes employées à des travaux agri
coles, le représentant spécial a répondu en mentionnant 
le code du travail qui sera rédigé en consultation 
avec l'OIT. Je constate, à la page 149 du rapport 
annuel, que certaines règles relatives à la protection, 
non seulement du travail des femmes mais aussi de 
celui des mineurs, sont en cours d'élaboration dans 
le Territoire. Je me demande si l'Autorité chargée de 
l'administration a l'intention de rédiger et d'appliquer 
ces règles comme une première mesure entièrement 
indépendante du code général du travail, ou si elle 
veut attendre jusqu'à ce que le code du travail soit 
rédigé pour y incorporer alors les règles en question. 
54. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): L'Administration a l'intention de promul
guer différentes lois au cours des prochaines années. 
Toutes ces lois, y compris naturellement celle qui a 
déjà été promulguée en 1951, formeront le code du 
travail du Territoire. Notre représentant qui se rendra 
à Genève au mois de septembre va déterminer avec 
les experts du Bureau international du Travail les 
principes généraux qui seront à la base des différentes 
lois. Elles seront promulguées progressivement au 
cours des années à venir. Comme je l'ai dit en ré
pondant au représentant de la République Dominicaine, 
nous avons l'intention de promulguer une loi sur la 
protection du travail des femmes et des enfants. Ce 
sera une des premières lois à être adoptées. 
55. M. LAKING (Nouvelle-Zélande) : La question 
que je désire poser est probablement couverte par la 
réponse que le représentant spécial vient de donner 
à propos de la législation actuellement en élaboration. 
On lit à la page 152 du rapport annuel que le droit 
de grève est reconnu, conformément à la Constitution 
italienne, et que les texteii qui régleront l'exercice 
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de ce droit sont encore à l'étude. Le représentant 
, spécial peut-il nous dire si ces textes figureront dans 

le code du travail rédigé à Genève? 

56 M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Naturellement, le code du travail contiendra 
une loi ou des lois relatives au droit de grève. 

57. M. LAKING (Nouvelle-Zélande): Dois-je en 
conclure que, pour le moment, le droit de grève est 
théorique? Ou bien, y a-t-il une législation ou des 
ordonnances pour le Territoire qui reconnaît expres
sément le droit de grève? 
58. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : La situation en Somalie est, à ce point de 
vue, exactement la même qu'en Italie. En fait, il y a 
eu en Somalie une grève qui a duré de huit à dix jours; 
les grévistes n'ont repris le travail qu'après la con
clusion d'un accord. Ainsi, le droit de grève est garanti 
en Somalie, comme en Italie, par la Constitution 
italienne. ·· 

59. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Il est dit à la page 148 du rapport 
que les commissaires régionaux sont chargés de l'ins
pection du travail. Combien y a-t-il eu d'inspections 
du travail? Où? Qui les a faites? Quels ont été les 
résultats et les conclusions de l'inspection des conditions 
de travail? 

60. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Je ne possède pas en ce moment des rensei
gnements précis à cet égard, mais je sais que, lorsque 
j'étais à Mogadiscio, l'un des adjoints du Commis
saire régional a procédé à l'inspection régulière des 
usines de cette ville. Il en a été de même à Merca. 
Je n'ai pas de renseignements sur ce qui a été fait 
par les autres commissaires, mais, conformément à 
la loi, ils inspectent les entreprises industrielles et 
agricoles, afin de s'assurer que les contrats de travail 
et les lois sur le travail sont respectés. 

61. M. SOLDATOV (Union dès Républiques socia
listes soviétiques) : Je tiens à faire observer à ce 
propos que le nombre des entreprises inJustrielles 
n'est pas très élevé dans le Territoire sous tutelle; je 
pensais que le représentant spécial possédait ou pouvait 
se procurer des données, ne fût-ce qu'approximatives, 
sur la fréquence des inspections du travail, sur leurs 
auteurs et sur leurs résultats. Evidemment, le plus 
important pour nous ce sont les conclusions de ces 
inspections: y a-t-il eu des violations des règlements 
relatifs aux conditions de travail? En quoi consistaient
elles? A-t-on pris des mesures à cet égard? Il ne 
faut pas oublier que les conditions de travail dans le 
Territoire sont très dures et que les ouvriers ne sont 
pas très évolués. Il .serait naturel que l'Autorité 
chargée de l'administration, qui a la responsabilité du 
progrès social du Territoire, prenne l'initiative de 
réprimer tout abus dans ce domaine; c'est à ce point 
de vue que la question m'intéresse. Il me semble 
que l'Autorité chargée de l'administration ne se pré
occupe pas beaucoup de ce problème; c'est du moins 
l'impression que donnent les réponses du représentant 
spécial. Peut-être le représentant spécial désire-t-il 
ajouter quelques détails à la réponse qu'il vient de 
faire à ma question; sinon, je passerai à ma question 
suivante. 

62. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : J'ai dit- et je le répète- que je ne 
possède pas ici de renseignements précis sur la fré
quence ou les résultats des inspections. Mais je sais 
qu'à Mogadiscio et à Merca, villes où il y a des 
organisations industrielles, le Commissaire régional ou 
son représentant a effectué des inspections afin de 
veiller à l'application des lois. Si le représentant de 
l'Union soviétique le désire, je pourrai obtenir des 
renseignements complémentaires en ce qui concerne 
les autres localités; mais je peux lui donner l'assurance 
que, depuis la création de l'inspection du travail, de 
nombreuses enquêtes ont eu lieu dans les deux villes 
citées. Je le sais, parce que j'ai habité dans ces villes. 
63. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Naturellement, il serait extrê
mement désirable que le représentant spécial nous 
fournisse les renseignements demandés. 
64. Ma question suivante concerne le passage de la 
page 147 du rapport selon lequel la politique suivie 
par l'Administration a pour but d'élever les salaires 
minima des ouvriers agricoles et, en améliorant sans 
cesse les conditions de travail, d'obtenir un rendement 
meilleur. Je voudrais savoir comment cette politique 
se manifeste concrètement, et cela d'autant plus que le 
représentant spécial, si je l'ai bien compris, ne possède 
pas de données exactes sur les conditions de travail 
dans le Territoire. Puisque le rapport prétend que 
l'Autorité chargée de l'administration améliore sans 
cesse les conditions de travail, je voudrais savoir com
ment cela se manifeste concrètement, si les salaires 
ont été augmentés d'une manière quelconque et quel1e 
a été l'augmentation. 
65. M. SPINELLI (Représentant spécial ·pour la 
Somalie) : Il a été procédé à plusieurs augmentations 
de salaires dans l'ensemble du Territoire. D'après 
mes souvenirs, l'augmentation la plus forte a été 
effectuée à Villabruzzi, qui est un des centres les 
plus importants, à la fin de 1951; tous les salaires y 
ont été augmentés de 40 à 60 pour 100. Il y a eu d'autres 
augmentations moins fortes, mais cet exemple est le 
plus frappant car il intéresse des milliers d'ouvriers. 
66. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Le représentant spécial déclare qu'à 
Villabruzzi les salaires ont été augmentés de 40 à 60 
pour 100 au début de 1952 et que des milliers de tra
vailleurs ont bénéficié de cette mesure. Deux ques
tions se posent donc. Premièrement, pourquoi cette 
augmentation des salaires si brusque et si importante? 
Deuxièmement, combien de travailleurs ont bénéficié 
de cette augmentation? 

67. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Les directeurs de la Società Agricola Italo
Somala (S.A.!. S.) ont décidé d'augmenter les salaires 
de leurs ouvriers, afin d'inciter les autochtones à tra
vailler pour le compte de la société, étant donné la ten
dance- dont j'ai parlé- des agriculteurs à exploiter 
leurs propres lopins de terre où ils cultivent le sésame, 
de préférence au coton. Les salaires ont dû être aug
mentés pour inciter des Somalis à continuer de tra
vailler pour la S.A.I.S. et dans les plantations de canne 
à sucre. 

68. Quant à la deuxième question, je dois dire que 
personne, parmi ceux qui connaissent les conditions de 
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travail en Somalie, n'est en mesure de dire combien 
d'ouvriers ont bénéficié de l'augmentation des salaires. 
En effet, un jour il y a 2.100 ouvriers, et le lendemain 
il y en a 1.300. Le nombre varie tous les jours. Il n'y 
a pas un effectif stable de travailleurs. Certes, quelques
uns d'entre eux sont employés sur la base d'un contrat 
mensuel ou annuel, mais, en général, le nombre des 
ouvriers passe de 700 à 2.000 ou 2.500 et il varie, pour 
ainsi dire, quotidiennement. 
69. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Pourquoi l'Autorité chargée de 
l'admini~tration pratique-t-elle une discrimination ra
ciale flagrante entre autochtones et Italiens en matière 
d'assurances sociales et de salaires? Je pose cette 
question parce que le rapport de la Mission de visite 
signale que la loi sur les assurances sociales n'est 
appliquée qu'aux Italiens et que les Somalis reçoivent 
un salaire trois ou quatre fois inférieur à celui des 
Italiens? Je voudrais recevoir des explications à cet 
égard. 
70. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : L'Administration ne fait aucune distinction 
dans les lois qui seront promulguées dorénavant: elles 
s'appliqueront à tous les habitants du Territoire. Bien 
entendu, si un Italien va travailler en Somalie, il con
tinue de bénéficier de toutes les assurances qu'il avait 
en Italie, ce qui n'a rien à voir avec les lois du Terri
toire. Il s'agit d'assurances contractées en Italie. Il en 
serait de même s'il allait travailler en France, où il 
continuerait normalement de bénéficier des mêmes 
assurances et des mêmes droits. Mais toutes les lois 
qui seront promulguées dans le Territoire- et cela 
vaut également pour la première loi promulguée en 
1951 sur l'assurance obligatoire contre les accidents 
du travail- s'appliqueront à tous les habitants du 
Territoire sans distinction, qu'ils soient Italiens, Indiens 
ou Somalis. 
71. En ce qui concerne la question des salaires, l'Ad
ministration adopte à l'égard de ses employés le 
principe suivant: tous ceux qui font le même travail, 
qui ont les mêmes capacités et qui possèdent les mêmes 
certificats et diplômes, doivent recevoir le même traite
ment. Il s'agit là, bien entendu, du personnel recruté 
sur place. En effet, si un Italien ou un étranger vient 
en Somalie- pays éloigné de son lieu de résidence 
et où il ne peut pas toujours amener sa famille- il a 
droit à une indemnité spéciale en plus de son salaire. 
Néanmoins, l'Administration a tou jours respecté, 
jusqu'à présent, le principe "A travail égal, salaire 
égal", et nous élaborons une loi qui consacrera ce prin
cipe. Si un Somali est titulaire d'un diplôme de médecin 
ou d'instituteur, il recevra le même traitement qu'un 
Italien, un Indien ou un Arabe exerçant les mêmes 
fonctions. 
72. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : C'est possible, mais cette loi n'est 
pas encore promulguée. 

73. M. SPINELLI (Représentant spécial pou~ -1~ 
Somalie) : Actuellement, si un autochtone est titulaire 
d'un diplôme d'instituteur, il recevra le même traite
ment qu'un Italien ou un Indien engagé sur place. 

74. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Le rapport de la Mission de visite 
dit que les Italiens reçoivent des salaires trois ou 
quatre fois plus élevés que les Somalis. Pourquoi? 

D'ailleurs, de nombreuses pétitions le déclarent égale
ment. Les membres du Conseil se rappelleront que de 
nombreuses pétitions de cette nature ont été examinées 
par le Comité permanent des pétitions, entre autres, des 
Somalis se plaignaient d'avoir été licenciés pour être 
remplacés par des membres des familles d'Italiens 
venus d'Italie, à qui l'on donnait un salaire plus élevé 
qu'à eux-mêmes. 
75. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): La déclaration qui figure dans le rapport 
de la Mission de visite- et qui est parfaitement exacte 
-concerne des Italiens qui ont été envoyés en Somalie 
par le Gouvernement italien et qui travaillaient pour 
le gouvernement. Ils reçoivent une indemnité spéciale 
qui n'est pas très élevée. Bien entendu, avec leur traite
ment et l'indemnité spéciale, ils reçoivent des émolu
ments plus élevés que ceux des Somalis. Mais il n'y a 
pas de Somalis, à l'exception d'un ou deux, qui puissent 
à l'heure actuelle prendre la place des Italiens envoyés 
en Somalie. A cet égard, je rappellerai qu'un des 
membres du Conseil consultatif a déclaré, il y a quelques 
jours [415ème séance], que les salaires en Somalie 
étaient trop élevés. Le représentant de l'Egypte est 
impartial, il connaît la question, car son pays n'est pas 
très éloigné de la Somalie. Je crois que ce qu'il a dit 
montre clairement que les salaires des Somalis sont 
parfaitement équitables et même, parfois, un peu trop 
élevés, si l'on tient compte des possibilités économiques 
du pays. 

La séance est suspendue à 16 heures; elle est reprise 
à 16 h. 30. 

Niveaux de vie 
76. M. SOLDATOV (Union des Républiques soeta
listes soviétiques): A la page 134 du rapport, il est 
question d'une enquête préliminaire qui a permis de 
déterminer d'une manière approximative la consomma
tion alimentaire d'une jeune famille autochtone vivant 
à Mogadiscio que l'on a prise comme famille-type. Par 
qui cette enquête a-t-elle été menée et quelles en ont 
été les conclusions ? 
77. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Comme l'indique le rapport à cette page 
même, cette enquête a été effectuée par le professeur 
Morgantini, chef de notre Bureau de statistique. 
M. Morgantini sera également chargé des opérations 
de recensement qui auront lieu à la fin de l'année. C'est 
la première étude à laquelle a pu se consacrer le pro
fesseur Morgantini en Somalie et, ainsi qu'il- l'a lui
même signalé, il a dû limiter les investigations à un 
groupe limité d'autochtones appartenant à des groupes 
ethniques différents et vivant à Mogadiscio. Il s'agit 
donc d'une étude théorique et nous ne pourrons tirer 
des conclusions définitives que lorsque l'enquête sera 
étendue aux autres groupes habitant la Somalie. 
M. Morgantini compte pouvoir le faire au cours des 
prochains mois ou en 1953. 
78. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Il n'y a donc, jusqu'à présent, 
aucune donnée sur les conclusions de l'enquête? 
79. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Non, car l'enquête, je le répète, n'a touché 
qu'un nombre limité d'habitants du Territoire. A mon 
sens, l'on ne pourra tirer des conclusions valables que 
lorsqu'elle aura porté sur un plus grand nombre 
d'habitants. -
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Santé publique 
80. M. RYCKMANS (Belgique): Puis-je attirer 
l'attention du représentant spécial sur le tableau qui 
figure à la page 312 du rapport? J'ai fait des efforts 
pour comparer le total avec les chiffres partiels, jusqu'au 
moment où j'ai découvert qu'il fallait tenir compte, 
pour faire le total, non pas de tous les chiffres partiels, 
mais seulement de six d'entre eux. Les chiffres corres
pondant à Migiurtinie, Mudugh, Uebi Scebeli, etc., 
auraient dû, par conséquent, être imprimés en carac
tères gras, de façon que l'on sache que le total se com
pose des chiffres imprimés de cette manière. 
81. La même observation s'applique à certaines autres 
statistiques, notamment celles qui portent sur l'ensei
gnement. Là encore, le total ne semble pas corres
pondre aux chiffres partiels, parce que les chiffres qu'il 
faut additionner pour faire le total ne sont pas impri
més en caractères gras. 
82. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Le repré
sentant spécial pourrait-il nous donner quelques rensei
gnements complémentaires sur le Conseil de la santé 
qui, d'après le rapport, a été créé en juin 1951? Quelle 
en est la composition et quelles sont ses principales 
fonctions? 

83. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Ce conseil se compose d'un ou deux fonc
tionnaires de l'Administration, de deux ou trois méde
cins et, si je ne me trompe, de quatre ou cinq représen
tants de la population autochtone. Il s'est réuni très 
souvent au cours de ces derniers mois. Il a voix con
sultative pour tous les projets que l'Administration 
élabore en matière de santé publique. Nous avons pu 
constater que, grâce aux membres autochtones du 
Conseil, nous avons pu intéresser divers groupes de 
la population de Mogadiscio aux problèmes de la santé 
publique. Le Conseil s'est donc révélé utile non seule
ment en raison des avis qu'il nous donne, mais aussi 
parce que certains chefs autochtones ont été amenés à 
s'intéresser aux questions sanitaires sous l'influence 
des quatre ou cinq membres autochtones du Conseil 
qui prennent vraiment leur tâche au sérieux. Ainsi les 
résultats sont-ils très encourageants. 

84. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Nous 
avons été heureux de noter que l'Administration a 
l'intention de développer les services de santé dans le 
Territoire en créant des cours de deux ans pour les 
assistants médicaux. Peut-on savoir combien d'étudiants 
suivent actuellement ces cours et quel est le programme 

· des études? Les diplômés peuvent-ils faire de la méde
cine générale et y en a-t-il qui, à l'issue de leurs études, 
quittent le Territoire pour recevoir ailleurs un ensei
gnement plus poussé? 

85. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Les cours en question donnent ce que l'on 
pourrait appeler une formation médicale technique ; ils 
correspondent, en somme, au niveau d'une école pro
fessionnelle supérieure. Pour l'ensemble du Territoire, 
ils sont suivis, je crois, par dix-neuf des meilleurs infir
miers somalis. Quelques-uns d'entre eux n'ont pas voulu 
quitter l'endroit où ils exerçaient pour aller à Moga
discio. Nous avons alors organisé un conèours, puisque, 
parmi eux, se trouvaient les meilleurs infirmiers du 
pays. Nous avons réussi à les convaincre de l'intérêt 
qu'ils avaient à venir suivre ces cours spéciaux à Moga-

discio. Le matin, les médecins de l'hôpital leur ensei
gnent la théorie et, le reste de la journée, ils travaillent 
à l'hôpital sous la direction des médecins, et apprennent 
à appliquer l'enseignement théorique qu'ils ont reçu. 
D'après le directeur des cours, les infirmiers font 
d'excellents progrès .. Les études s'échelonnent sur deux 
ans. A la fin de la deuxième année, c'est-à-dire en 
1954, nous comptons donner à ceux qui auront réussi 
l'occasion de suivre des cours de perfectionnement, 
pendant deux ou trois ans, de façon à leur permettre 
de devenir des assistants médicaux. Les infirmiers titu
laires du diplôme conféré après deux ans seront des 
assistants sanitaires, non des assistants médicaux. Toute
fois nous espérons qu'un certain nombre d'entre eux 
pourront, après avoir reçu une formation supplémen
taire, sinon remplacer les médecins dans les dispen
saires, du moins faire une partie de leur travail. En 
outre, nous espérons que parmi les Somalis envoyés à 
l'étranger pour poursuivre des études supérieures, nom
breux seront ceux qui feront des études médicales. 
Dans les huit ans et demi qui nous restent pour 
administrer le Territoire, nous ne pouvons guère faire 
mieux que de créer d'abord ces cours de formation 
médicale technique et, par la suite- en 1954- une 
école supérieure de médecine. 
86. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni): Le représen
tant spécial pourrait-il nous dire quel est le niveau 
spécial d'instruction des étudiants qui sont admis à 
suivre les cours de formation dont il vient de nous 
parler? 
87. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Malheureusement ils n'ont pas tous le même 
niveau d'instruction. La plupart d'entre eux ont suivi 
avant et pendant la guerre des cours élémentaires 
d'infirmiers; ils savent, par conséquent, lire et écrire. 
Quelques-uns ont reçu une bonne instruction. En fait, 
j'ai l'impression que les infirmiers sont les personnes 
les plus instruites du Territoire. Un des membres du 
Conseil territorial, que nous considérons comme l'un 
des plus instruits, était infirmier. Un autre, que je 
connais bien et qui est actuellement commerçant à 
Mogadiscio, était également infirmier. Le niveau des 
infirmiers est réellement très bon. Les médecins de 
Somalie auxquels j'ai parlé m'ont tous dit que le niveau 
professionnel des infirmiers était fort satisfaisant. Par 
exemple, ils établissent d'excellents diagnostics. Ainsi, 
il arrive fréquemment que le médecin arrive deux ou 
trois jours seulement après que le malade a été amené 
au dispensaire et, dans de nombreux cas, le diagnostic 
de l'infirmier se révèle exact. 

88. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Ma première question a trait aux 
données statistiques de la page 307 du rapport. Puis-je 
savoir pourquoi le nombre d'infirmeries en Migiurtinie 
et dans le Haut Giuba a diminué? D'autre part, les 
chiffres relatifs à ces infirmeries et qui figurent au 
tableau 39, sont-ils exacts? 

89. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Sans même regarder le tableau, je puis 
assurer le représentant de l'Union soviétique qu'il est 
impossible que le nombre des infirmeries, dans le Terri
toire, ait diminué. Quelques dispensaires ont été trans
formés en infirmeries, que nous considérons plus impor
tantes que les dispensaires. Une infirmerie est un 
dispensaire contenant de 3 à 10 lits. L'année dernière, 
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le nombre des instituts sanitaires qui comprend les 
hôpitaux, les infirmeries et les dispensaires a augmenté. 
90. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): D'après ce tableau, on comptait 10 
hôpitaux en 1950 et 12 en 1951. Quant aux infirmeries, 
il y en avait 71 en 1950 et 16 seulement en 1951. Pour 
les dispensaires, le rapport indique qu'il y en avait 
61 en 1950 et 72 en 1951. J'essaie d'additionner et de 
combiner ces chiffres qui se réfèrent à plusieurs régions, 
mais je n'arrive pas à comprendre comment on arrive 
à un total de 71 et de 16. Il doit y avoir une erreur et 
je serais reconnaissant au représentant spécial de 
vouloir bien nous donner des éclaircissements. 
91. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): II y a en effet une erreur. Je crois que les 
chiffres portés dans les colonnes sont exacts, mais 
que l'erreur réside dans le total. Je connais les dispen
saires et infirmeries de tout le Territoire et suis sûr 
des chiffres qui les concernent. II semble que l'erreur 
ait été commise dans le total pour 1950; au lieu de 71, 
c'est peut-être 17 qu'il faut lire; l'une des infirmeries 
est entre temps devenue un hôpital. Quoi qu'il en soit, 
je serai en mesure d'apporter une réponse définitive 
lundi, sans même avoir à en référer à Mogadiscio, car 
je connais personnellement chacune de ces institutions. 
92. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): II serait bon d'obtenir des préci
sions, car les chiffres mentionnés sont manifestement 
inexacts. 
93. Ma question se réfère aux indications à la page 61 
du rapport. Le représentant spécial pourrait-il nous 
dire pourquoi les crédits prévus sous le titre "Service 
sanitaire", pour l'exercice 1951-52, ont été réduits de 
594.065 somalos par rapport aux crédits inscrits au 
budget précédent. 
94. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Ces chiffres ne portent que sur une partie 
du budget de la santé publique: les émoluments duper
sonnel, des infirmiers et des médecins ne sont pas 
compris sous ce poste pas plus que les dépenses affé
rentes aux travaux publics. Si le tableau fait apparaître 
une diminution, c'est parce que les dépenses de l'exer
cice considéré ont été inférieures aux prévisions. Pour 
l'exercice suivant, une réduction a été prévue dans la 
partie du budget qui a trait aux services de santé. Mais 
l'effectif des infirmiers et des médecins ayant augmenté, 
le budget pour 1951-52 est sensiblement le même que 
celui de 1950-51. 
95. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Je serais reconnaissant au repré
sentant spécial de nous donner des indications précises 
sur les augmentations qui apparaissent ailleurs. Au titre 
des dépenses engagées en ce qui concerne les services 
de la santé publique pour l'exercice 1950-51, on trouve, 
au poste 9 la somme de 3.784.114 somalos; pour 
1951-52, la somme prévue au budget est de 3.428.571 
somalos. Le représentant spécial saurait-il nous indi
quer sous quel poste figure l'augmentation qui, selon 
lui, compense la réduction qui apparaît ici. 
96. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): L'augmentation apparaît dans les dépenses 
afférentes au personnel. Comme le représentant de 
l'URSS peut le constater, de 26 millions nous avons 
successivement passé de 29 et à 31 millions de somalos. 
Pour une bonne part, ces augmentations de crédit con~ 

cernent les services de santé, car le nombre des méde
cins et des infirmiers n'a cessé de croître. 
97. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Sous quel poste cette augmentation 
apparaît-elle? 
98. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Au poste 1 du tableau reproduit à la page 61 
du rapport annuel. 
99. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): L'indication que vient de donner 
le représentant spécial ne change pas grand chose 
semble-t-il à ma remarque. Si l'on se reporte au 
poste 1, on constate qu'en ce qui concerne le personnel 
européen, les dépenses engagées pour 1950-51 se 
chiffrent à 20.880.281 somalos, alors que pour 1951-52 
les prévisions tombent à 19.885.714 somalos. En ce qui 
concerne le personnel autochtone, l'augmentation, assez 
minime, ne compense pas la réduction constatée pour 
le personnel européen. En fait, il n'y a aucune augmen
tation réelle au poste 1 ; au poste 9 il y a, par contre, 
une diminution réelle. La remarque du représentant 
spécial touchant le poste 1 ne parvient pas à expliquer 
la réduction des crédits afférents aux services de santé. 
Je n'ai pas d'autres questions à poser. 
Logement, urbanisme et aménagement des campagnes. 

100. M. SERRANO GARCIA (Salvador): Le rap
port indique, à la page 172, que, dans les centres 
urbains importants et plus particulièrement à Moga
discio, il existe un problème de surpeuplement. 
Pourrait-on savoir, à ce propos, si les propriétaires ont 
le droit d'expulser les locataires? 
101. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Non, sauf dans le cas où un propriétaire 
désire utiliser sa maison lui-même ou si un locataire 
ne paie pas son loyer. Les dispositions légales qui 
régissent cette question sont renouvelées d'année en 
année. Tous les ans, les propriétaires espèrent les voir 
abolir, mais l'Administration les maintient pour la pro
tection des locataires. 
Organisation pénitentiaire 

102. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): Une des questions les plus importantes que 
traite le rapport de la Mission de visite est celle qui 
concerne l'organisation pénitentiaire de la Somalie. La 
délégation de la République Dominicaine connaît fort 
bien les progrès qui ont été accomplis dans ce domaine 
en Italie. Les juristes italiens sont, à cet égard, à l'avant
garde. Nous espérons donc que le système pénitentiaire, 
en Somalie, sera amélioré et que l'on ne ménagera 
aucun effort pour résoudre les problèmes signalés par 
la Mission de visite dans son rapport. 
103. Je voudrais poser une question au sujet du 
point 211 (rapport annuel, p. 175). Dans sa réponse 
à la question de savoir à quels genres de travaux les 
détenus sont employés, s'ils travaillent en dehors de 
l'enceinte de la prison, s'ils sont employés par le gou
vernement ou par des particuliers, s'ils sont rémunérés 
ou non, l'Autorité chargée de l'administration indique 
que, "dans le petit nombre de cas où les détenus sont 
amenés à travailler à l'extérieur des prisons, ils sont 
employés pour des travaux légers d'agriculture ou 
d'horticulture sous la surveillance de gardiens", mais 
elle omet d'indiquer pour qui sont effectués ces travaux 
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d'agriculture ou d'horticulture. Les prisonniers sont-ils 
payés ou travaillent-ils au bénéfice de la prison? 
104. M. SPINELLI (Représent~nt spécial ~?ur, ~a 
Somalie): En général, ils tra;ra!llent dans 1 mt~r;t 
public, exécutent des travaux qut ne ~o~t pas de~tmes 
à des particuliers. Ils travaillent au ben~fice du vtllage 
ou de la municipalité où se trouve la pnson. 
105. M. DE MARCHENA (République Domini
caine) : Il est question, dans le rapport, de ~ra vaux 
d'agrandissement des prisons. Nous pensons qu un des 
problèmes les plus impérieux est celut de la pn~on ~en
traie de Mogadiscio, qui est surpeuplée. Nous atmenons 
savoir quel est l'état de la question actuellement. 

106. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Avant mon départ de Somalie, une somme 
de 135.000 somalos avait été mise en réserve pour .la 
nouvelle colonie pénitentiaire qui doit être constr.mte 
très prochainement à proximit~ de Baia?. , Envtron 
100 prisonniers pourront alors etre tra?sferes dans :e 
nouvel établissement. L'année prochame, la colome 
pénitentiaire sera agrandie de façon à P?~v~ir ;ecevoir 
200 détenus. En outre, nous avons dectde d affecter 
les fonds nécessaires à la création d'un centre de jeu
nesse entre Afgoï et Balad. Une centain.e ~e ga~çons 
de vingt et un ans ou moins pourront .amst so;ttr de 
prison et travailler dàns ce centre agncole qut cons
tituera en quelque sorte un centre de réforme. D'~utres 
crédits ont été affectés aux travaux de constructton et 
de remise en état des établissements situés à Afmadù, 
à Gelib et à Margherita. Ce n'est qu'un début, car nous 
nous rendons compte que presque toutes les prisons de 
Somalie doivent être réparées et agrandies. Nous avons 
demandé au Ministère de la justice d'Italie de nous 
envoyer un nouveau directeur des prisons ayant l!ne 
expérience particulière en matière de construction 
d'établissements pénitentiaires. Nous voulons résoud~e 
ce problème par les méthodes modernes que nous applt
quons en Italie. 

107. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): J'aimerais recevoir quelques précisions au 
sujet de trois points particuliers. Il y a d'abord la 
question des jeunes délinquants; je me réfère, sur ce 
point, à la page 174 du rapport du Gouvernement 
italien et au paragraphe 278 du rapport de la Mission 
de visite. Dans ce dernier document, la Mission signale 
qu'elle a constaté que' l'institution réservée aux jeunes 
délinquants, et qui est située à Mogadiscio, se trouvait 
dans l'enceinte de la prison centrale. J'ai été, pour ma 

· part, très frappé par ce fait, qui ne cadre pas avec les 
conceptions modernes du système pénitentiaire. 

108. A propos du plan quinquennal d'enseignement, 
il est question de l'ouverture en 1952 d'une école pri
maire pour jeunes délinquants dans la prison de Moga
discio, et, en 1953, d'un centre de rééducation des 
jeunes délinquants loin des villes. Dans sa réponse à 
la question 209, l'Autorité chargée de l'administration 
indique que l'Administration a étudié la création d'une 
maison de correction, qui sera située à une trentaine 
de kilomètres de Mogadiscio, sur l'Uebi Scebeli. 

109. Le représentant spécial voudrait-il nous dire si 
l'on se propose de maintenir l'institution pour les jeunes 
délinquants dans l'enceinte de la prison ou si l'on 
compte la transférer par la suite dans le centre dont 
l'établissement est projeté sur l'Uebi Scebeli? 

110. M. SPINELLI (Représentant spécial pour. la 
Somalie) : Il ne s'agit que d'une mesure t;;npor<~;tre. 
Dès que sera créé le nou;veau centre de .re;duc~~tOn, 
près d' Afgoï, à 30 kilometres de Mogadtscw, 1 ecole 
sera transférée. Mais cette école ne sera sans doute pas 
prête avant les premiers mois de l'année 1953. A ce 
moment-là, les enfants seront envoyés dans le nouveau 
centre. 
111. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): Quand j'ai visité la prison de M.og~d~scio, j'ai 
eu l'impression qu'il n'y avait pas de ~tsctplt,ne. Cela 
tenait-il aux conditions mêmes de la pnson, a la ma
nière dont les prisonniers y sont groul?és ou à la men
talité du Somali, qui est fier et hautam? 
112. Tenant compte de ces facteurs, l'Administration 
estime-t-elle qu'elle a pu améli~rer r:a~mosp~è~e ~éf!é
rale de la prison au moyen d un regtme dtsctplmatre 
mieux compris? 
113. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): ·L'impression qu'a eue le représentant d~ la 
République Dominicaine ~or~ de la visite de la. pnson 
est juste, sans doute, mats tl ne faut pas o~blter que 
partout où la Mission est. passé; e? Som~lte, elle a 
toujours produit une certame ,agt~atto~. D aut~e part 
-ainsi que M. de Marchena 1 a stgnale avec ratson
la prison de Mo.gadiscio e.s~ surpeuplée: ~'agitation ~ 
cessé le lendemam de la vtstte de la Mtsswn ; quant a 
la question du surpeuplement, la création de la nou
velle colonie agricole à Balad permettra d'améliorer la 
situation. Il sera alors possible de transférer 100 déte
nus de la prison de Mogadiscio, ce qui ne pourra 
manquer d'améliorer sensiblement l'atmosphère géné
rale de cet établissement pénitentiaire. 
114. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): Mon impression a été celle que j'ai dic~ée et 
que le représentant sp~cial ;rient. de confir!;l~r. J'a! ~en~ 
à savoir, d'une part, st la sttuat10n dont J at parle etat~ 
due à des conditions particulières et, d'autre part, st 
l'Administration reconnaît qu'il faut faire quelque chose 
pour amender le système, remédier au surpeuplement, 
par exemple, etc. Ma délégation se propose d'ailleurs 
de revenir sur cette question. 
115. Puis-je maintenant avoir quelques renseigne
ments sur les conditions dans lesquelles sont détenues 
les femmes? J'ai visité une prison pour femmes. L'Ad
ministration, qui a déjà amélioré le côté matéri;I 
de la stiuation, a-t-elle réussi à faire adopter des me
thodes plus adéquates pour enseigner aux femmes 
incarcérées des métiers artisanaux?. 
116. M. SPINELLI (Représentant spécial pou~ la 
Somalie): On avait prévu l'agrandissement de la p~tson 
pour femmes à Mogadiscio, mais pour des ratsons 
d'ordre technique, les travaux ont dû être suspendus 
temporairement ; l'Administration les reprendra néan
moins dès que les travaux actuellement en cours sur le 
bâtiment lui-même auront été achevés. Parallèlement, 
il existe un plan- qui n'é.tai.t pas enco,re ~1! po_int 
avant mon départ de Mogadtscto- pour 1 amehoratwn 
du système actuel d'enseignement des métiers manuels. 
Naturellement, le système en vigueur à l'heure act~elle 
est susceptible d'amélioration. Je sais qu'un plan extste, 
mais je n'ai pas de précisions à son sujet. 
117. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): Lorsque le représentant spécial P!lrle de la 
section féminine de la prison centrale, faut-tl entendre 
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que l'Administration continue à penser qu'il convient 
d'avoir des prisons séparées? Au moment de ma visite, 
les femmes étaient détenues dans un bâtiment situé très 
loin de la prison centrale. L'Administration conservera
t-elle cet état de choses? 
118. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Oui. 
119. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): Il est un autre point sur lequel je voudrais 
avoir des éclaircissements, de manière à éviter tout 
malentendu sensible, dans l'avenir. Dans une section 
de la prison centrale de Mogadiscio, nous avons cons
taté que les femmes et les enfants des gardiens vivaient 
côte à côte avec les détenus à l'intérieur même de 
l'établissement. Les enfants de ces familles et les enfants 
détenus pour crimes ne vivent donc pas séparés. Le 
représentant spécial pourrait-il nous dire ce qui expli
que cette situation ? 
120. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): On conçoit qu'il est difficile de demander 
aux familles des gardiens d'abandonner les lieux 
qu'elles habitent depuis si longtemps. Néanmoins, 
l'inconvénient résultant de cet état de choses disparaîtra 
l'année prochaine, lorsque les enfants dont il s'agit 
seront transférés de la prison de Mogadiscio. De plus, 
on envisage de construire, non loin de la prison, des 
maisons destinées aux familles des gardiens; il sera 
alors plus aisé de persuader ces derniers qu'il vaut 
mieux éloigner leurs familles de l'établissement péni
tentiaire. 
121. M. DE MAR CHEN A (République Domini
caine) : Je ne voudrais pas que l'on interprète mal ce 
que je vais dire, mais au Tanganyika et au Ruanda
Urundi les familles de gardiens ne vivent pas dans 
l'enceinte même de la prison; elles vivent non loin, 
mais sont séparées de la prison par un mur. J'ai donc 
été frappé par le fait que les enfants des gardiens, à 
Mogadiscio, jouaient avec les jeunes détenus. J'entends 
bien, maintenant, que cette état de choses va disparaître 
aussitôt qu'on aura créé la maison de correction. Mais 
tous ceux qui ne sont pas au courant de la question ne 
peuvent manquer de trouver étrange la situation 
actuelle. Je suis donc très heureux de prendre acte 
des e:x;plications du représentant spécial et je l'en 
remercie. 
122. M. SERRANO GARCIA (Salvador): Je n'ai 
que deux questions à poser, étant donné que le repré
sentant de la République Dominicaine a posé certaines 
des, questions. que .ie m'étais proposé de formuler. J'ai 
note avec satisfactiOn les réponses qu'elles ont reçues. 

123. Parmi les peines disciplinaires, il y a l'isolement 
cellulaire, au pain et à l'eau ou avec ration alimentaire 
réduite pendant une période allant de un à vingt et un 
jours. D'après le rapport, la durée de cette peine n'est 
jamais prolongée au delà de sept jours consécutifs. Le 
représentant spécial pourrait-il nous dire quel délai est 
accordé au détenu après ces sept premiers jours, avant 
qu'il ne commence à purger les quatorze jours suivants? 

124. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Je ne me souviens pas du nombre de jours, 
mais je peux obtenir le renseignement désiré. 

125. M. SERRANO GARCIA (Salvador): La peine 
de l'isolement cellulaire avec ration alimentaire réduite 
est-elle toujours appliquée? 

126. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Oui, ce régime existe toujours, mais, à ma 
connaissance, il y a eu très peu de condamnations de 
ce genre l'année dernière. 
127. M. SERRANO GARCIA (Salvador): L'Ad
ministration considère-t-elle qu'il est indispensable de 
maintenir cette peine? Ne croit-elle pas que l'on obtien
drait des résultats meilleurs en supprimant la réduc
tion des vivres? 
128. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : L'Administration ne manquera pas d'étudier 
cette suggestion lorsqu'elle établira les règlements péni
tentiaires qui seront en vigueur dans les prisons soma
liennes. Nous pensons établir une réglementation de ce 
genre aussitôt que possible, mais cela prendra encore 
quelque temps. 
129. M. SERRANO GARCIA (Salvador): Je 
remercie le représentant spécial des réponses qu'il nous 
a données. 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Organisation générale de l'enseignement 
130. M. DE MARCHENA (République Domini
caine) : Je voulais poser une seule question touchant 
le plan quinquennal; peut-être cela m'évitera-t-il 
d'entrer dans les détails. Ce plan a-t-il été soumis à 
l'UNESCO? L'Autorité chargée de l'administration 
attend-elle un rapport officiel de l'UNESCO pour étu
dier ensuite l'application du plan? 
131. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Nous avons, en effet, présenté ce plan à 
l'UNESCO au mois de novembre ou de décembre 
1951. Le chef du Bureau de l'instruction publique et 
moi-même avons eu de nombreux entretiens avec les 
experts de l'UNESCO, à Paris. Nous n'avons pas 
pu arriver à des conclusions définitives, car l'UNESCO 
attendait un rapport de M. Fielding Clarke, représen
tant de cette institution spécialisée à la Mission de 
l'assistance technique en Somalie. Comme le rapport 
de M. Clarke doit figurer dans le rapport général de 
la Mission d'assistance technique 3, il n'a pas encore 
été rendu public. M. Clarke a pris part à nos échanges 
de vues à Paris et nous connaissons donc son point 
de vue; nous connaissons également- bien que d'une 
façon officieuse seulement -le point de vue de 
l'UNESCO. Quoi qu'il en soit, notre plan ne prendra 
définitivement forme qu'après une nouvelle discussion, 
avec l'UNESCO, de tous les chapitres sur lesquels cette 
institution a un point de vue différent du nôtre. 
132. M. DE MARCHENA (République Domini
caine): C'est ce que je désirais savoir. Car, à la fin de 
la première page du document relatif au plan quin
quennal 4, on signale qu'il n'a été présenté au Conseil 
que pour information. Il s'agit d'un projet de texte 
qui a été soumis à l'UNESCO; par conséquent, tout 
ce que le Conseil de tutelle peut faire, c'est d'en prendre 
note; les membres du Conseil ne peuvent pas poser des 
questions à son sujet, puisqu'une institution spécialisée 
est chargée de l'étudier. Nous devons donc nous borner 
à dire que nous avons pris note de. ce résumé. 
133. D'autre part, puisqu'un représentant de l'UNES
CO assiste à nos délibérations, ne pourrait-on pas 

3 Mission d'assistance technique des Nations Unies en So
malie (1951). 

4 Document distribué aux membres du Conseil seulement. 
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l'inviter à nous donner des renseignements, s'il le juge 
à propos? 
134. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de l'UNESCO qui désire faire une déclaration. 
135. M. ARNALDO (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture): Je 
confirmerai ce que vient de dire le représentant spécial: 
le plan quinquennal d'enseignement a en effet été 
soumis à l'UNESCO, qui en fait actuellement une étude 
attentive. Je suis autorisé à dire que l'UNESCO est 
prête, le moment venu, à soumettre son point de vue 
au Conseil de tutelle, si ce dernier le lui demande offi
ciellement. Entre temps, à la demande du Gouverne
ment italien, des observations préliminaires ont été pré
parées par l'UNESCO qui désire obtenir des rensei
gnements et des facilités supplémentaires de manière 
à pouvoir rédiger des commentaires plus approfondis 
fondés sur des observations de première main. 
L'UNESCO était représentée dans la Mission d'assis
tance technique des Nations Unies envoyée en Somalie 
italienne. Le rapport de cette Mission n'a pas encore 
paru; mais je peux dire qu'il contient les vues du repré
sentant de l'UNESCO en ce qui concerne le progrès 
de l'éducation dans le Territoire. Lorsque ce rapport 
sera disponible, il sera peut-être utile de le prendre en 
considération à propos de l'étude du plan quinquennal; 
les deux documents devraient, en tout cas, être exa
minés lorsqu'on étudiera le problème du développement 
de l'éducation dans le Territoire. 
136. M. S. S. LIU (Chine): Je suis heureux d'avoir 
entendu les remarques du représentant de l'UNESCO. 
Ma délégation propose que le Conseil de tutelle demande 
officiellement à l'UNESCO de lui faire parvenir ses 
observations sur le plan quinquennal. 
137. Le PRESIDENT: Je constate qu'il n'y a pas 
d'objection à la suggestion du représentant de la 
Chine ; en conséquence, l'UNESCO sera priée officielle
ment de transmettre ses observations au Conseil de 
tutelle. 

Il en est ainsi décidé. 

138. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : A la page 142 du rapport, on lit 
qu"'à tous les habitants du Territoire est garantie la 
pleine liberté ... d'instruction". Quelles sont ces garan
ties? Est-ce que tous les enfants d'âge scolaire-et tous 
les adultes désireux de s'instruire peuvent aller à l'école? 
Par quoi cette possibilité est-elle garantie? 
139. .M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somahe): Tous les enfants et tous les adultes du Terri
toire ont accès aux écoles sans frais aucuns. Nous 
regrettons de n'avoir pas pu ouvrir les milliers d'écoles 
qui sont nécessaires; nous en avons ouvert un très 
grand nombre et avons augmenté le nombre des cours 
d'enseignement; tout Somali a le droit, sans aucune 
formalité, de s'inscrire dans une école quelconque du 
Territoire. 
140. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Peut-on savoir quand l'instruction 
primaire obligatoire sera établie dans le Territoire? 
141. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Nous ne pensons pas que le moment soit 
venu d'établir l'enseignement obligatoire; tout d'abord, 
nous n'avons pas assez d'écoles dans les villes et villages 
pour appliquer une mesure de ce genre, quoi que nous 

pensions de l'utilité de principe d'une telle loi. Dès que 
nous aurons un nombre suffisamment grand d'établisse
ments scolaires, nous promulguerons une loi sur l'ensei
gnement obligatoire. 
142. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Ce n'est pas ce que j'ai voulu 
savoir; je répète ma question: quand l'Autorité chargée 
de l'administration compte-t-elle pouvoir introduire 
l'instruction primaire obligatoire? 
143. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Comment obligerions-nous les gens à aller 
à l'école alors que nous n'avons pas assez d'écoles? 
Aussitôt que nous aurons le nombre d'écoles qu'il faut 
dans les villes et villages du Territoire, nous adopterons 
la législation qui s'impose. 
144. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je modifierai donc ma question: 
Quand l'Autorité chargée de l'administration pense-t
elle qu'il y aura un nombre assez grand d'écoles pour 
pouvoir rendre obligatoire l'instruction primaire? 
145. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Dès que nous aurons formé assez de maîtres 
somalis. L'Administration a l'intention de ne pas con
server trop d'instituteurs étrangers; elle estime qu'il 
vaut mieux que les Somalis soient éduqués par des 
instituteurs du pays. 
146. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): A mon avis, l'Administration ne 
prépare pas en ce moment un nombre suffisant d'insti
tuteurs somalis. J'aimerais donc savoir quand 
l'Administration pense disposer du nombre d'institu
teurs somalis et d'établissements scolaires suffisants 
pour pouvoir rendre obligatoire l'instruction primaire? 
De l'avis du représentant spécial, combien d'années 
cela prendra-t-il? 
147. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Dans tous les pays du monde, il faut, pour 
former un instituteur, un certain temps, de quatre à 
sept ans, suivant le cas. Lorsque ce laps de temps se 
sera écoulé, nous aurons tous les instituteurs dont nous 
avons besoin, à condition que nous trouvions un nombre 
assez grand de personnes qui désirent devenir des 
instituteurs. L'Administration fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour encourager les élèves de l'école pri
maire à poursuivre leur instruction dans les établisse
ments d'enseignement secondaire et dans les écoles nor
males. Mais nous ignorons si nous aurons suffisamment 
d'élèves pour former tous les instituteurs dont nous 
avons besoin. Nous faisons de notre mieux. Le nombre 
des instituteurs augmente chaque année. La première 
année, le concours a été passé par 24 candidats; l'année 
suivante, par 40 ou 50 candidats ; cette année, le con
cours a réuni 105 candidats (soit à peu près quatre 
fois plus que la première année) dont les quarante 
premiers seront des instituteurs titulaires et les soixante
cinq autres des élèves-instituteurs. 
148. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Comment l'Administration encou
rage-t-elle les élèves qui désirent devenir instituteurs? 

149. M .. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : De diverses manières. Les candidats au 
concours ont déjà un diplôme de l'école primaire. Une 
fois reçus, ils sont élèves-instituteurs et perçoivent une 
allocation mensuelle d'environ 60 shillings. Certains 
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vont entrer dans un internat pour étudiants qui s'ou
vrira à Mogadiscio au début de l'année scolaire. 
150. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Combien y a-t-il d'instituteurs dans 
cette institution? 
151. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Je n'ai pas les chiffres à ma disposition, car 
l'année scolaire n'a pas encore commencé. Un concours 
vient d'avoir lieu, il y a peu de temps, pour 65 élèves
instituteurs et j'espère qu'ils seront tous reçus. Il serait 
difficile de préciser combien d'entre eux vont entrer 
dans l'internat de Mogadiscio, car cela dépendra du 
nombre d'étudiants qui viendront d'autres points du 
Territoire et qui se destinent à des études différentes, 
soit à l'école de marine et de pêche, soit à d'autres 
écoles. Il y aura donc, dans cet internat, un nombre 
déterminé de places pour les futurs instituteurs, les 
étudiants qui suivent les cours de l'école de marine et 
de pêche et les élèves des écoles primaires et secon
daires de Mogadiscio. 
152. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Pour le moment, je ne m'intéresse 
qu'aux instituteurs. Puis-je savoir: premièrement, 
combien il y a de futurs instituteurs d'écoles primaires 
en formation et, deuxièmement, combien d'entre eux 
reçoivent une aide financière et quel en est le montant? 
A ce propos, quelle est la somme totale affectée par 
l'Administration au titre des allocations aux futurs 
instituteurs? 
153. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Les cours terminés en février dernier étaient 
suivis par 45 ou 46 élèves. Cette année, je le répète, 
nous comptons avoir 65 élèves. Il est possible qu'il y 
en ait davantage, car certains des 45 élèves de l'année 
précédente peuvent ne pas avoir réussi l'examen de 
sortie. Tous les élèves-instituteurs reçoivent 60 shillings 
par mois. 
154. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques): Me référant aux indications qui 
figurent à la page 363 du rapport, puis-je demander 
pourquoi les Italiens, qui ne représentent qu'un pour
centage négligeable de la population, ont plus de possi
bilités en matière d'enseignement secondaire que les 
Somalis? 
155. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : La plupart des Italiens qui fréquentent les 
écoles secondaires sont des enfants d'Italiens venus à 
Mogadiscio. En Italie, ils ont tous reçu un enseigne: 
ment élémentaire. C'est pourquoi il y a davantage 
d'élèves italiens dans les écoles secondaires. Lorsqu'il y 
aura un nombre suffisant de Somalis prêts à suivre les 
cours d'enseignement secondaire, les Somalis auront 
exactement le même nombre de professeurs et les 
mêmes possibilités que les Italiens à l'heure actuelle. 

Corps enseignant 

156. M. S. S. LIU (Chine): Selon le paragraphe 309 
de son rapport, la Mission de visite estime qu'il con
viendrait, dans le cadre du programme quinquennal, de 
donner plus d'ampleur à la formation des instituteurs 
somalis, et qu'on devrait donc augmenter les chiffres 
pdvus pour l~s prochaines années. J'aimerais con
naître l'opinion du représentant spécial à cet égard. 
157. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): Si je ne me trompe pas, ces chiffres ont 

déjà été augmentés dans la deuxième édition du plan 
quinquennal. Je ne pourrais les donner avec certitude 
maintenant, mais je serai en mesure de le faire lundi. 
Selon ce que m'a dit, à Mogadiscio, le directeur de 
l'enseignement, les effectifs du personnel enseignant 
dans les différentes écoles ont été augmentés, afin de 
diminuer le nombre des élèves dans chaque classe, car 
il atteignait le chiffre élevé de quarante en moyenne. 
158. M. S. S. LIU (Chine): Je remercie le représen
tant spécial et je lui serais très reconnaissant de nous 
donner ce renseignement lundi. 

Instruction des adultes et de la communauté 

159. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique): Je remar
que dans le document relatif au plan quinquennal que 
celui-ci ne prévoit pas un programme complet d'instruc
tion des masses. On donne diverses raisons: distances, 
absence de langue écrite, etc. 
160. Etant donné que l'on ne dispose que de huit ans 
pour préparer à l'indépendance, il semble que l'instruc
tion des masses devrait retenir tout particulièrement 
l'attention. La méthode de Lauerbach, qui a été em
ployée dans d'autres Territoires sous tutelle et a donné 
d'excellents résultats, ne pourrait-elle être appliquée 
dans le Territoire? En effet, il semble que, grâce à cette 
méthode, certains adultes peuvent apprendre à lire et à 
écrire en très peu de temps - deux semaines - si leur 
langue peut être écrite. 
161. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Nous commençons, cette année, quelques 
expériences pour l'instruction de base des nomades. 
J'ai été officiellement informé avant-hier que mon gou
vernement demandera, dans quelques jours, à l'UNES
CO d'envoyer un groupe d'experts en matière d'instruc
tion de base des nomades. Le plan quinquennal ne 
contient pas de détails sur l'éducation de base parce 
que nous avons estimé que pour exécuter un plan 
d'éducation de base dans un pays tel que la Somalie, 
où la population est très disséminée, il nous faudrait 
des centaines d'équipes. Ces équipes ne pourraient être 
composées de techniciens italiens ou d'experts de 
l'UNESCO parce que cela nous coûterait trop cher. 
En outre, ils ne connaîtraient pas la langue vernacu
laire. Avant d'entreprendre un tel programme, nous 
devons donc disposer de quelques centaines de Somalis 
instruits. 
162. A l'heure actuelle, il y a dans le Territoire 
quelques centaines de Somalis qui pourraient accomplir 
la tâche en question, mais ils doivent aller à l'étranger 
afin d'y étudier d'autres matières importantes telles 
que l'agriculture, la médecine etc., ou bien nous devons 
les employer comme instituteurs dans les écoles. 
163. Nous estimons donc qu'un vaste programme 
d'éducation de base ne pourra entrer en vigueur avant 
trois ou quatre ans. Ce laps de temps ne sera d'ailleurs 
pas perdu, car nous tenterons des expériences pour 
déterminer quelle est la meilleure manière d'aborder 
le problème de l'éducation de base dans le Territoire. 
164. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande): Le repré
sentant spécial pourrait-il nous donner quelques rensei
gnements complémentaires au sujet du paragraphe 320 
du rapport de la Mission de visite, où nous lisons 
ce qui suit: 

"Il semble inéluctable que la langue indigène, qui 
est parlée à peu près par tous les habitants, finisse 
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par recevoir une forme écrite et soit employée, 
dans le proche avenir, à des fins éducatives et admi
nistratives. Il ressort des enquêtes auxquelles la 
Mission a procédé, qu'il n'existe pas de difficultés 
insurmontables à ce qu'on doane à cette langue une 
expression écrite." 

165. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il s'agit là d'un problème longuement dis
cuté, ces derniers temps, par tous ceux qui s'intéressent 
à la langue somalie. Peu de fonctionnaires de l' Admi
nistration connaissent bien cette langue, aussi avons
nous décidé récemment de publier une grammaire et un 
dictionnaire à l'usage des Italiens. Il y a trois courants 
d'opinion dans le Territoire au sujet de la transcription 
de la langue. L'un favorise la transcription phoné
tique internationale, l'autre est en faveur de la trans
cription phonétique adoptée dans l'hémisphère occi
dental, le troisième penche pour le système de trans
cription inventé, il y a environ trente ans, par Osman. 
Dans le dictionnaire que nous allons publier, nous 
avons décidé de transcrire les mots somalis en carac
tères latins et en "osmanien". Cela aidera les Italiens 
qui désirent apprendre la langue, car ils n'auront pas à 
apprendre, en outre, un nouvel alphabet. Cela aidera 
également les Somalis. En outre, nous pourrons ainsi 
déterminer quel est le meilleur système et celui que 
préfèrent les Somalis. Je pense que cela nous aidera 
à étudier la question de la transcription de la langue 
somalie. 

166. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande): Cette réponse 
nous a été très utile. Je demanderai, maintenant, au 
représentant spécial, de nous èxpliquer la remarque 
qui figure à la page 195 du rapport annuel, selon 
laquelle l'idée d'une langue somalie écrite à récem
ment rencontré une certaine opposition. Je voudrais 
savoir si cela est dû uniquement à des difficultés tech
niques ou à d'autres causes. 

167. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : C'est, en partie, en raison de difficultés 
techniques et, en partie aussi, pour d'autres considé-
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rations. A un certain moment, tous les Somalis étaient 
très favorables à l'idée d'avoir une langue écrite aussitôt 
que possible; à l'heure actuelle, quelques groupes sont 
intéressés à la transcription de leur langue, tandis 
que d'autres ne montrent aucun intérêt pour la question. 

Culture et recherches; divers 

168. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : A la page 190 du rapport annuel, 
il est dit que dans quelques centres où le niveau d'ali
mentation était particulièrement bas, on a procédé à la 
distribution régulière de repas aux élèves. Quels sont 
ces centres? 
169. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Il s'agit de quelques centres dans le Migiur
tinie, qui est la région la plus pauvre du Territoire. 
170. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Je voudrais connaître, d'une part, 
le nombre d'ouvrages que possèdent les bibliothèques 
de la Somalie et, d'une part, les sommes allouées à 
l'achat de livres en 1951. 
171. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie) : Sauf erreur de ma part, le nombre d'ou
vrages est donné dans le rapport. Les sommes allouées 
à l'achat de nouveaux livres en 1952-1953 s'élèvent à 
environ 15 millions de lires, soit 25.000 dollars. 
172. M. SOLDATOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) : Le représentant spécial peut-il nous 
dire, puisque le rapport spécifie qu'il existe plusieurs 
journaux, quels sont ceux qui paraissent en Somalie en 
plus du C arriere della S amalia? 
173. M. SPINELLI (Représentant spécial pour la 
Somalie): En 1951, on a fondé une revue mensuelle, 
le M eridiana Samala, et au début de 1952, on a fondé 
un hebdomadaire, la V ace della S amalia. Je crois bien 
que cette dernière publication est aidée financière
ment par la Chambre de commerce, en raison de la 
prochaine exposition qui se tiendra à Mogadiscio, à 
la fin de septembre 1952. 

La séance est levée à 18 h. 5. 
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